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I. INTRODUCTION 

1. Lors de l'audience du 24 janvier 2013, les co-avocats de Ieng Sary et des parties 

civiles ont debattu du poids a accorder aux declarations des personnes qui, en raison 

de leur qualite de partie civile, ne deposent pas sous serment devant la Chambre de 

premiere instance. Le co-avocat de Ieng Sary a reconnu «Ie role vital des parties 

civiles [, ... ] qu'elles ont Ie droit de faire des declarations sans preter serment [ ... et] 

que la Chambre a tout a fait Ie droit de prendre en consideration les declarations des 

parties civiles aux cotes des autres pieces en accordant ... en appreciant Ie poids a 

accorder a ces pieces» 1. La Juge Cartwright a dit ceci : 

Sur la question de faire preter sennent aux parties civiles et des 

consequences, nous avons eu plusieurs debats a ce sujet. La Chambre a 

pleine connaissance de ses responsabilites. Nous ne voulons pas entendre 

ces arguments ad nauseam, ou frequemment, si peut-etre on pouvait laisser 

de cote la maxime latine2
• 

2. Les co-procureurs, attentifs a l' avertissement de la Juge Cartwright, deposent les 

breves observations ci-apres concernant Ie poids a accorder a la deposition des parties 

civiles en esperant que les informations donnees ici ne sont pas une simple repetition 

de ce qui a precedemment ete dit et qu'elles seront plus utiles ala Chambre. 

3. Un nombre important de parties civiles ont ete choisies par la Chambre de premiere 

instance pour deposer, essentiellement lors de la phase du premier proces du dossier 

n° 002 consacree au deplacement force3
• Au cours de cette phase, les parties civiles 

apporteront des elements de preuve essentiels qui contribueront pour une large part a 

etablir Ie crime de deplacement force et Ie contexte dans lequel il a ete commis. 

La deposition des parties civiles est un element important qui vient s'ajouter aux 

autres elements de preuve presentes au cours du proces. 

4. Les CETC sui vent Ie systeme de droit romano-germanique et elles font la distinction 

entre les temoins, d'une part, et les parties civiles, les accuses et les proches des 

parties civiles ou des accuses, d' autre part. Les parties civiles, tout comme les autres 

Transcription de l'audience (<< T. ») du 24 janvier 2013, p. 76 et 77. 
T., 24 janvier 2013, p. 78 
Doc. n° E23611, Indications preliminaires concernant les personnes susceptibles de venir deposer lors de la 
phase du premier proc(~s dans Ie dossier n° 002 consacree a l'examen des allegations relatives aux 
deplacements de population, 2 octobre 2012. 
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parties au prod~s, ne pretent pas serment4• Elles peuvent faire des declarations devant 

Ie tribunal et repondre aux questions posees par les autres parties au sujet de leurs 

declarations avec I' autorisation du Presidents. 

5. La Chambre de premiere instance a deja declare que Ie temoignage apporte sans 

prestation de serment par les parties civiles ou par les accuses constituait un element 

de preuve produit a l'audience6
• Ce que les co-procureurs entendent faire valoir, c'est 

que Ie poids et la valeur probante de la deposition des parties civiles doivent etre 

apprecies par la Chambre de premiere instance selon les memes criteres que la 

deposition des temoins. 

II. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

6. Dans Ie dossier n° 001, 22 parties civiles ont depose devant la Chambre de premiere 

instance7
• Conformement aux dispositions du Reglement interieur, aucune de ces 

parties civiles n'a depose sous serment8
• La Chambre de premiere instance a 

considere les declarations des parties civiles comme constituant des elements de 

preuve, et elle a tenu compte de leur temoignage pour rendre son jugement9• 

7. Le 24 fevrier 2011, la Defense de Ieng Sary a depose une requete tendant a ce que les 

parties civiles temoignent sous serment lorsque leur temoignage portait sur des 

questions de fond lO
• La Defense faisait valoir dans sa requete que la declaration d'une 

partie civile a uniquement pour objet de donner a la Chambre les elements permettant 

de statuer sur sa demande de reparationll
, et que si une partie civile est appelee a faire 

4 RegIe 23 4) du Reglement interieur (<< La partie civile ne peut pas etre entendue en qualite de temoin dans la 
meme affaire et, sous reserve de la RegIe 62 concernant les commissions rogatoires, elle ne peut etre 
entendue que dans les memes conditions que la personne mise en examen ou I'accuse ») ; voir aussi la 
regIe 24 2) du Reglement interieur, qui dispose que les membres de la famille proche d'un accuse, 
d'une personne mise en examen ou d'une partie civile deposent sans preter serment. 
RegIe 91 du Reglement interieur. 
Doc. n° E188, Jugement, 26 juillet 2010, par. 51 (<< Les reponses apportees par l' Accuse constituent des 
elements de preuve ») et par. 52 (<< Ces personnes [les parties civiles] peuvent neanmoins faire des 
declarations et depositions en vue d'apporter leurs temoignages. Sous reserve de leur pertinence et de leur 
valeur probante, ces declarations et depositions peuvent etre produites a I'audience et appreciees par la 
Chambre de premiere instance »). 
Doc. n° E188, Ibid. par. 54. 
Doc. n° E188, Ibid. par. 53. 
Doc. n° E188, Ibid. par. 52 a 55. 

lO Doc. n° E57, Ieng Sary's Motionfor Civil Parties to Testify Under Oath if They Are Permitted to Testify as 
to Their Knowledge of the Criminal Case, 24 fevrier 2011. 

II Doc. n° E57, Ibid. par. 6 et 9. 
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des declarations qui pourraient influer sur la responsabilite penale des, accuses, elle 

doit preter serment12
• 

8. Les co-avocats principaux pour les parties civiles ont depose des observations 

relatives a la requete de Ieng Sary, en soulignant que les parties civiles participent 

pleinement au processus judiciaire dans son ensemble, en leur pleine qualite de 

parties, et que les regles en vigueur les autorisent a temoigner dans les memes 

conditions qu'un accuse13
• Exiger des parties civiles qu'elles temoignent sous serment 

constituerait une modification importante du Reglement interieur des CETC 

(Ie « Reglement interieur »)14. 

9. La Chambre de premiere instance a, lors de la reunion de mise en etat du 5 avril 2011, 

repondu la requete de Ieng Sary comme suit: «Si une partie civile choisit de preter 

serment, cela ne constitue pas de vice de procedure. Cependant, en application des 

Regles 24 16 et 31 du Reglement interieur, les parties devant les CETC ... ou, plutot, 

ces regles indiquent deja quelles parties doivent preter serment devant les CETC »15. 

La Chambre de premiere instance a confirme cette decision orale dans un 

Memorandum date du 8 avril 2011 16
• Avec cette decision, la Chambre de premiere 

instance a donc confirme qu'il n'etait pas necessaire que les parties civiles temoignent 

sous serment pour que leur temoignage soit considere comme element de preuve par 

la Chambre. En qualite d'element de preuve, Ie temoignage des parties civiles doit 

etre apprecie selon les memes criteres que tous les autres elements de preuve entendus 

par la Chambre. 

10. Comme les co-procureurs l'ont indique plus haut, Ie 24 janvier 2013, la Defense de 

Ieng Sary, les co-avocats principaux, et la Juge Cartwright ont a nouveau aborde la 

question17
• 

12 Doc. n° E57, Ibid. par. 11. 
13 Doc. n° E57/1 Observation des parties civiles sur la Demande presentee par Ieng Sary aux fins de prestation 

de serment par les parties civiles prealablemenuileurtemoignage, 17 mars 2011, par. 21. 
14 Doc. n° E57/1 Ibid. par. 5. 
15 Doc. n° E1!2.1, Transcription de la reunion de mise en etat du 5 avril 2011, p. 113, lignes 14 a 18. 
16 Doc. n° E74, Reponse de la Chambre de premiere instance aux requetes E67, E57, E56, E58, E23, E59, 

E20, E33, E71 et E73 suite a la reunion de mise en etat du 5 avril 2011, 8 avril 2011, p. 1. 
17 T. 24 janvier 2013, p. 64 et 73 a 77. 
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III. ARGUMENTS DES CO-PROCUREURS 

A. Origine de Ia regIe seion IaqueUe Ies parties civiles ne deposent pas sous serment 

11. Le systeme juridique cambodgien est calque sur Ie systeme de droit romano

germanique franc;ais. Dans la tradition juridique franc;aise, les parties civiles, 

l' accuse et les proches de l' accuse et des parties civiles ne deposent pas sous 

serment18
• Cette regIe repose sur Ie principe selon lequel nul ne peut etre a la fois 

temoin et partie au meme proces19
• Elle semble avoir pour origine l'idee que les 

accuses et les parties civiles, etant parties au proces, ont un interet dans l'affaire et ne 

sont donc pas impartiaux. En France, les parties civiles peuvent demander des 

dommages-interets correspondant au prejudice qui leur a ete cause. 

12. Cette regIe se justifie beaucoup moins aux CETC, au vu des crimes contre I'humanite, 

de guerre et de genocide commis a grande echelle dont elles connaissent et au regard 

desquels on peut considerer que toutes les personnes qui ont survecu sont a la fois 

victimes et temoins potentiels. Le fait d'etre victime et l'interet dans l'issue de la 

procedure, n' ont des lors pas la meme signification dans ce contexte particulier. En 

outre, aux CETC les parties civiles ne peuvent pas demander de dommages-interets 

correspondant au prejudice qui leur a ete cause; elles ne peuvent pretendre qu'a des 

reparations collectives et morales20
• Cette particularite de l'action civile aux CETC 

fait egalement que la distinction entre temoins et parties civiles se justifie beaucoup 

moms. 

13. En depit de la regIe qui veut que les parties civiles ne deposent pas sous serment, 

les tribunaux franc;ais considerent leur temoignage en tant qu' elements de preuve et ils 

evaluent Ie poids et la valeur probante de leurs declarations apres avoir entendu tous 

les elements de preuve, conformement au principe selon lequelles infractions peuvent 

etre etablies par tout mode de preuve21
• Selon ce principe, Ie juge n' est pas limite par 

18 Code de procedure penale fran<;ais mis a jour Ie ler janvier 2006, article 335 et 336. Voir aussi les articles 
similaires dans Ie Code de procedure penale du Royaume du Cambodge (7 juin 2007), articles 156 
(Temoins dispenses du serment), 312 (Incompatibilite de la qualite de partie civile et celle de temoin), 326 
(Audition des parties) et 327 (Opposition a l'audition d'un temoin). 

19 Cour de cassation, 28 janv. 1958, B.c., 91, cite dans Jean-Fran<;ois, Renucci, Code de procedure penale 
(2007), p. 640. 

20 RegIe 23 1) b) du Reglement interieur, 23 quinquies (<< Ces avantages ne peuvent prendre la forme 
d'allocation financiere aux parties civiles »). 

21 Code de procedure penale fran<;ais, mis a jour Ie ler janvier 2006, art. 427. Bien que l'article 427 concerne 
la procedure des tribunaux correctionnels, il est unanimement accepte que cet article vaut pour toutes les 
juridictions d'instruction et de jugement et meme pour les officiers de police qui procedent aux enquetes. 
Voir Jean Pradel, Manuel de Procedure Penale (2006) p. 364-365. Voir aussi Cour de cassation, 13 janvier 
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22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

un moyen de preuve particulier22
, mais fonde au contraire sa decision sur l'ensemble 

des elements de preuve qui lui sont apportes au caurs proces23
• Ainsi, tous les 

elements de preuve sont recevables24
, y compris les declarations faites par les parties 

civiles ou l' accuse. D' apres Ie principe du libre examen de la preuve, « les infractions 

peuvent etre etablies par tout mode de preuve et Ie juge decide d'apres son intime 

conviction »25. A la fin du proces, Ie juge apprecie librement tous les elements de 

preuve qui lui ont ete presentes pour former son intime conviction26
• Par consequent, 

bien que les parties civiles ne pretent pas serment, leur temoignage n' est pas considere 

comme ayant intrinsequement une valeur moindre en droit franc;ais. 

B. Les parties civiles ont Ie droit de produire des elements de preuve 

14. Selon Ie Code de procedure penale cambodgien et Ie Reglement interieur, les parties 

civiles ont Ie droit de participer aux poursuites engagees devant les CETC27
• 

La regIe 23(1) du Reglement interieur dispose: « Le but de l' action civile devant les 

CETC est de a) Participer, en soutien a l'accusation, aux poursuites des personnes 

responsables d'un crime relevant de la competence des CETC »28. 

15. Le droit a participer a la procedure comprend Ie droit de presenter des elements de 

preuve. La Chambre de premiere instance a, dans Ie dossier n° 001, reconnu que les 

parties civiles «ont Ie droit, au cours du proces, d'aider les co-procureurs a etablir la 

verite »29. La regIe 12 ter 6) du Reglement interieur autorise les avocats des parties 

1970, B.C., num. 21 et Cour de cassation, ler decembre 1990, B.c., num. 289, cite dans Jean Pradel, 
Manuel de procedure penale (2006), p. 364 et 365. 
Cour de cassation, 24 janvier 1973, B.c., num. 23 et 34, cite dans Jean Pradel, Manuel de procedure penale 
(2006), p. 786. Voir aussi Corinne Renault-Brahinskym, Procedure penale (2007) p. 106 a 108. 
Code de procedure penale frans;ais mis a jour Ie 1 er janvier 2006, article 428. 
Jean Pradel, Manuel de procedure penale (2006) p. 364. 
Code de procedure penale frans;ais, mis a jour Ie ler janvier 2006, art. 427. 
Code de procedure penale frans;ais mis a jour Ie ler janvier 2006, Article 353 : « Avant que la cour d'assises 
se retire, Ie president donne lecture de l'instruction suivante, qui est, en outre, affichee en gros caracteres, 
dans Ie lieu Ie plus apparent de la chambre des deliberations: 
« Sous reserve de l'exigence de motivation de la decision, la loi ne demande pas compte a chacun des juges 
et jures composant la cour d'assises des moyens par lesquels ils se sont convaincus, elle ne leur prescrit pas 
de regles desquelles ils doivent faire particulierement dependre la plenitude et la suffisance d'une preuve; 
elle leur prescrit de s'interroger eux-memes dans Ie silence et Ie recueillement et de chercher, dans la 
sincerite de leur conscience, quelle impression ont faite, sur leur raison, les preuves rapportees contre 
l'accuse, et les moyens de sa defense. La loi ne leur fait que cette seule question, qui renferme toute la 
mesure de leurs devoirs: Avez-vous une intime conviction? ». Voir aussi Cour de cassation, 3 janvier 
1978, arret num.2 cite dans Jean Pradel, Manuel de procedure penale (2006), p. 786. 
Code de procedure penale cambodgien, art. 13 (<< L' action civile peut etre exercee par la victime de 
l'infraction ») ; RegIe 23 1) du Reglement interieur. 
RegIe 23 1) du Reglement interieur. 
Doc. n° E72/3, Decision relative ala requete unique de co-avocats des parties civiles tendant a ce qu'il soit 
statue sur la qualite des avocats des parties civiles pour presenter des observations sur les questions relatives 
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30 

31 

32 

33 

34 

civiles a apporter leur soutien qui peut notamment consister en «1' audition de leurs 

clients ou de temoins »30. Le droit des victimes (et donc des parties civiles) d' etre 

entendues est egalement reconnu dans la Declaration des principes fondamentaux de 

justice relatifs aux victimes de la criminalite et aux victimes d' abus de pouvoir de 

198531. De meme, conformement au droit de I'Union europeenne, les Etats membres 

«veillent a ce que la victime puisse etre entendue pendant la procedure penale et 

puisse produire des elements de preuve» 32 . 

16. Ce droit des parties civiles d'etre entendues est analogue au droit d'un accuse de 

temoigner et de produire des elements de preuve. Ce droit est cons acre par Ie droit 

international dans Ie cadre du droit fondamental a un proces equitable33. nest 

egalement specifiquement protege par la Loi relative a la creation des CETC, 

qui garantit a l'accuse Ie droit d'« obtenir que les preuves a decharge soient presentees 

et examinees dans les memes conditions que les preuves a charge »34. 

17. Comme l' accuse, les parties civiles sont parties au proces, et ce serait une violation de 

leur droit d'y participer et d'y temoigner si Ie poids ou la valeur probante de leur 

temoignage etait automatiquement presume moindre parce qu'elles ne temoignent pas 

sous serment. 

a la determination de la peine et instructions relatives a l'interrogatoire de l' Accuse, des experts et des 
temoins entendus au sujet de la personnalite de l' Accuse, 9 octobre 2009, Doc. n° En/3, par. 4l. 
RegIe 12ter 6) du Reglement interieur. En droit frans;ais une partie civile a Ie droit de demander au juge 
d'instruction «a ce qu'il soit procede a leur audition ou a leur interrogatoire ». Code de procedure penale 
frans;ais mis a jour Ie ler janvier 2006, article 82-l. 
Declaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalite et aux victimes 
d'abus de pouvoir, Resolution 40/34 de l' Assemblee generale adoptee Ie 29 novembre 1985, art. 6(b) 
( « En permettant que les vues et les preoccupations des victimes soient presentees et examinees aux phases 
appropriees des instances, lorsque leurs interets personnels sont en cause, sans prejudice des droits de la 
defense et dans Ie cadre du systeme de justice penale du pays »). 
Directive 2012/29/UE du Parlement europeen et du Conseil du 25 octobre 2012 etablissant des normes 
minimales concernant les droits, Ie soutien et la protection des victimes de la criminalite et remplas;ant la 
decision-cadre 2001/220/JAl du Conseil, Journal officiel de 1'Union europeenne L 315/57 (14 novembre 
2012), article 10(1). 
Declaration universelle des droits de 1'homme (Resolution 217 de l' Assemblee generale des Nations Unies, 
10 decembre 1948, art. 11(1) ; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 decembre 1966, 
999 RTNU. 1711, art. 14(3)(e) (<< A interroger ou faire interroger les temoins a charge et a obtenir la 
comparution et 1'interrogatoire des temoins a decharge dans les memes conditions que les temoins a 
charge »); Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales 
(<< Convention europeenne des droits de l'homme ») 213 RTNU. 221, 4 novembre 1950, art.6(3)(d); 
Convention americaine relative aux droits de l' homme, 21 novembre 1969, 1144 RTNU 143, art.8(2)(f) 
(<< right of the defense to examine witnesses present in the court and to obtain the appearance, as witnesses, 
of experts or other persons who may throw light on thefacts »). 
Loi sur la creation des chambres extraordinaires, avec inclusion d'amendements, telle que promulguee Ie 
27 octobre 2004, article 35 e) nouveau. 
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35 

C. Le poids accorde a la deposition des parties civiles doit etre apprecie selon les 
memes criteres que ceux qui sont appliques a la deposition des temoins 

18. C'est en fin de compte ala Chambre de premiere instance qu'il appartient d'apprecier 

Ie poids et la valeur probante a donner aux elements de preuve qui lui auront ete 

presentes35
• Conformement au principe selon lequella preuve est libre, la question de 

la valeur probante et du poids a accorder aux elements de preuve se pose une fois que 

tous les elements de preuve ont ete presentes. II convient alors de determiner si les 

elements de preuve, pris dans leur contexte, tendent a prouver ou a infirmer les 

allegations. 

19. D'autres tribunaux penaux intemationaux ont affirme que la valeur probante des 

elements de preuve s' apprecie une fois que tous les elements de preuve ont ete 

entendus. Par exemple, la Chambre de premiere instance I du TPIY a declare que les 

elements de preuve doivent etre apprecies « ala lumiere de l' ensemble du dossier »36. 

De meme, la Chambre d'appel du TPIR a declare que la Chambre de premiere 

instance decidait de la valeur probante a accorder aux elements de preuve a la fin du 

proceS37
• 

Doc. n° El88 Jugement, 26 juillet 2010, par. 42; voir aussi Doc. n° E43/4 Decision relative a la 
recevabilite en tant qu'element de preuve de certaines pieces contenues dans Ie dossier, 26 mai 2009, par. 7 
(<< Une fois la piece produite a l' audience, la Chambre pourra en apprecier la valeur probante et, partant, Ie 
poids a lui accorder ») ; Doc. n° El76 Decision relative aux demandes des parties en vue de produire 
certaines pieces en application de la regIe 87 2) du Reglement interieur, 28 octobre 2009 par. 3 (<< Une fois 
toutes les preuves produites, la Chambre appreciera leur valeur probante et determinera Ie poids a leur 
accorder ».) ; Doc. n° E96/7, Decision statuant sur la demande des co-procureurs deposee en application de 
la regIe 92 du Reglement interieur et tendant a ce que des declarations ecrites de temoins et d'autres 
documents puis sent etre admis au proces en tant qu' elements de preuve, 20 juin 2012, p. 18 
(<< Declare qu'elle se fondera sur les criteres definis aux titres 4.2 et 4.3 ci-dessus lorsqu'elle aura a 
apprecier la valeur probante et donc Ie poids qu'il ya lieu d'accorder aux elements de preuve qui lui seront 
presentes en consequence de la presente decision») ; ElISl.l, T. du 20 mars 2012, p. 56 In. 21-22 
(<< Dans 1'evaluation du poids a accorder au temoignage de n'importe quel temoin ... cela releve du pouvoir 
d'appreciation de la Chambre exclusivement ».); El/134, T. du 18 octobre 2012, p. 100-101 
( « La Chambre rappelle par ailleurs que la valeur probante des commentaires faits par un accuse sera, 
comme pour l' ensemble des elements de preuve presentes au cours de ce proces, appreciee conformement 
aux dispositions du Reglement interieur lorsque la Chambre se prononcera dans son verdict. Le jugement 
qu'elle rendra a cet egard sera motive. »). 

36 Le Procureur c. Milan Martie, affaire n° IT-95-11-T, Jugement (Chambre de premiere instance I du TPIY, 
12 juin 2007 par. 30 (citant Le Procureur c. Milan Martie, affaire n° IT-95-11-T, Decision relative aux 
principes directeurs regissant l'admission des elements de preuve, (Chambre de premiere instance I du 
TPIY) , 19 janvier 2006, par. 6); voir aussi Le Procureur c/ Vujadin Popovic et consorts, affaire 
n° IT-05-88, Decision on Admissibility of Intercepted Communications (Chambre de premiere instance II du 
TPIY), 7 decembre 2007 par. 36 (<< Si un document est produit, evaluer les informations qu'il contient pour 
evaluer a chaque document Ie poids qu'il convient de lui attribuer est une tache qui doit etre reportee a plus 
tard [ ... J une fois que les parties ont constitue 1'integralite du dossier» [traduction non officielle]). 

37 Le Procureur c. Pauline Nyiramasuhuko, affaire n° ICTR-98-42-AR73.2, Decision on Pauline 
Nyiramashuko's Appeal on the Admissibility of Evidence (Chambre d'appel du TPIR), 4 octobre 2004 
par. 6. 
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38 

39 

40 

41 

20. Le systeme de droit romano-germanique franc;ais exige aussi que l' evaluation de la 

valeur probante des preuves rapportees se fasse a la fin du proces. Appliquant Ie 

principe selon lequel la preuve est libre et Ie critere d'intime conviction, Ie juge 

apprecie en toute independance les elements de preuve pour parvenir a une decision38
• 

Que la deposition ait ete faite ou non sous serment, c'est au juge de determiner la 

credibilite de cette deposition. II lui appartient d' evaluer librement les elements de 

preuve. Les juges du fait sont des juges experimentes et bien formes et non pas des 

jures profanes, et ils sont a meme d' apprecier les elements de preuve en toute 

independance. 

21. Lorsqu' elle s' interrogera sur la valeur des elements de preuve a la fin du proces, 

la Chambre de premiere instance pourra trouver dans la pratique intemationale les 

facteurs permettant d'apprecier la credibilite et Ie poids a accorder aux depositions des 

temoins. Le TPIY et Ie TPIR ont tenu compte des facteurs ci-apres pour apprecier la 

credibilite des temoignages: Ie comportement du temoin39
, la coherence des 

declarations du temoin et Ie fait que les contradictions portent sur des faits 

significatifs40
, Ie fait que Ie temoin puisse avoir eu des arriere-pensees en 

temoignant41 et Ie fait que son temoignage puisse etre corrobore42
• Les depositions des 

Code de procedure penale frans;ais, version consolidee au 29 octobre 2010, article 353. 
Voir Le Procureur c/ Mile MrHic et VeseLin SLjivaneanin, affaire n° IT-95-13/l-A, Arret, Chambre d'appel 
du TPIY, 5 mai 2009, par. 301 (<< il est particulierement approprie de respecter l' opinon du juge du fait 
quand les objections quant aux faits portent sur la credibilite d'un temoin. Le juge du fait, en l'espece la 
Chambre de premiere instance, est particulierement bien placee pour evaluer ce genre de questions 
puisqu' elle a eu la possibilite d' observer directement Ie comportement du temoin et apprecier l' element de 
preuve qu'il a apporte dans Ie contexte de l'ensemble du dossier.» [Traduction non officielle]); 
Le Procureur c. George Rutaganda, affaire n° ICTR-96-3-A, Arret, (Chambre d'appel du TPIR), 26 mai 
2009, par. 21 (<< la Chambre de premiere instance est la seule a pouvoir observer et entendre les temoins 
lars de leur deposition, et elle est donc a meme de choisir entre deux versions divergentes d'un meme 
evenement »). 
Le Procureur c. Ramush Haradinaj, affaire n° IT-04-84bis-T, Judgement (Chambre de premiere instance II 
du TPIY), 29 novembre 2012 par. 180; Le Procureur c. Zoran Kuprdkic et consorts, affaire 
n° IT-95-16-A, Arret (Chambre d'appel du TPIY), 23 octobre 200l par. 31; Le Procureur c. George 
Rutaganda, affaire n° ICTR-96-3-A, Arret, (Chambre d'appel du TPIR), 26 mai 2003, par. 178 a 182,185 
et 186 (confirmant Le Procureur c. George Rutaganda, affaire n° ICTR-96-3-T, lugement, (Chambre de 
premiere instance du TPIR) , 6 decembre 1999, par. 19, 251-253); Le Procureur c. ELiezer Niyitegeka, 
affaire n° ICTR-96-14-A, Arret, Chambre d'appel du TPIR, 9 juillet 2004, par. 95-96. 
Voir Le Procureur c/ Mile MrHic et consorts, affaire n° IT-95-13/l-T, lugement, (Chambre de premiere 
instance II du TPIY) , 27 septembre 2007, par. 300 (<< Apres en avoir apprecie la fiabilite, la Chambre ne 
peut pas non plus accepter Ie temoignage de Barce Karanfilov sur ce point, car il a apparemment cherche a 
dissimuler qu'il avait connaissance des problemes que posait la securite des prisonniers a la caseme ») ; 
Le Procureur c. Ramush Haradinaj, affaire n° IT-04-84bis-T, Judgement (Chambre de premiere instance II 
du TPIY) , 29 novembre 2012, par. 180; Le Procureur c. ELiezer Niyitegeka, affaire n° ICTR-96-14-A, 
Arret, Chambre d'appel du TPIR, 9 juillet 2004, par. 98. 

42 Le Procureur c. Zoran Kuprdkic et consorts, affaire no IT-95-16-A, Arret (Chambre d'appel du TPIY) , 
230ctobre 2001, par. 220; Le Procureur c. George Rutaganda, affaire n° ICTR-96-3-A, Arret, (Chambre 
d'appel du TPIR), 26 mai 2003, par. 27 a 29. 
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parties civiles ne devraient pas etre considerees comme ayant intrinsequement une 

valeur moindre simplement parce qu'elles n'ont pas ete faites sous serment. II faut au 

contraire que la Chambre de premiere instance prenne en consideration les facteurs 

enonces ci-dessus, entre autres indices de fiabilite, pour apprecier Ie poids et la valeur 

probante qu'il convient d'accorder aux temoignages des parties civiles. Ce faisant la 

Chambre doit tenir compte du fait que, tous comme les temoins, les parties civiles qui 

deposent devant la Chambre peuvent etre interrogees (et donc que leur temoignage 

peut etre mis en doute) par les juges, les co-procureurs, les avocats des parties civiles 

et la Defense. 

22. A partir de cette analyse, la Chambre de premiere instance peut en definitive decider 

que la deposition d'une partie civile ou d'un accuse etait partiale ou non credible et 

qu'il ne faut doit donc pas lui accorder un poids important. Les co-procureurs font 

cependant valoir que cela doit se faire au cas par cas, et que les depositions faites a 
l' audience par les parties civiles et les accuses, lorsqu' elles ont ete suivies d'un 

interrogatoire des juges et des avocats, ne peuvent pas etre considerees comme ayant 

un poids moindre simplement parce qu'elles n'ont pas ete faites sous serment. 

IV. CONCLUSION 

23. Les co-procureurs prient donc la Chambre de premiere instance de prendre en 

consideration les presentes conclusions et d' apprecier Ie poids et la valeur probante a 
accorder aux depositions des parties civiles et des accuses selon les memes criteres 

que ceux qui sont appliques aux depositions des temoins. 

Date Noms Fait a Signatures 

Mme CHEA Leang, 
Co-procureure 

21 fevrier 2013 Phnom Penh 

M. Andrew CAYLEY 
Co-procureur 
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